
ON NE COPIE PAS, MAIS…                 Projet arts plastiques 2017/2018 

 Dans le cadre du dispositif « A l’école du 

patrimoine et de la création », un projet 

académique « On ne copie pas, mais.. » est 

proposé sur les quatre départements pour 

l’année 2017/2018. 

Ce projet pensé et conçu en partenariat avec 

l’établissement public du château, du musée 

et du domaine national de Versailles est 

ouvert à toutes les classes des écoles, des 

collèges et des lycées du département des 

Yvelines, de la petite section de maternelle à 

la terminale. 

 

La sollicitation initiale de ce projet sera la découverte d’un ensemble d’œuvres dans les 

espaces des Petites Ecuries appelées Gypsothèque ou Galerie des moulages, habituellement 

inaccessibles au public. Cette opportunité exceptionnelle permettra aux élèves la 

confrontation à des œuvres et à des lieux ouverts tout particulièrement pour eux. 

Selon les possibilités des classes de se déplacer ou non, la découverte de ces œuvres pourra 

se faire selon des modalités différentes (visites in situ accompagnées ou non, vidéo 

présentant un parcours de découverte d’œuvres dans les lieux mêmes de leur exposition ou, 

enfin, visio-conférences interactives permettant de circuler à distance avec un guide).   

L’incitation proposée, « On ne copie pas, mais... », sera l’élément déclencheur de créations 

individuelles ou collectives. En articulation aux contenus d’enseignement, les professeurs 

conduiront les élèves à porter un regard personnel sur les œuvres et à développer un 

cheminement d’ordre artistique. Conformément à l’esprit des programmes d’arts plastiques 

il s’agit de développer l’activité créatrice dans le cadre d’une démarche de projet afin : 

 D’éduquer le regard 

 D’explorer des problématiques plastiques 

 De démarrer un processus de création à partir d'une problématique plastique. 

Pour le premier degré, un dossier d’accompagnement pédagogique élaboré par les 

conseillers pédagogiques Arts Plastiques et présentant des axes de travail sera fourni à 

l’issue des inscriptions. Les CPAP assureront un suivi du projet tout au long de l’année, et 

proposeront des temps d’animation pédagogique. 

 


